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Qu’est-ce qu’une entente de principe? 
 
 

La semaine dernière, nous avons annoncé avoir conclu avec Postes Canada des ententes de principe 
pour nos deux unités de négociation.  
 
Qu’entendons-nous par « ententes de principe », et comment se distinguent-elles des « projets de 
convention collective »? 
 
Dans le cadre des ententes de principe, nous avons dit à Postes Canada être d’accord avec elle sur 
les grandes lignes et les enjeux cruciaux qui formeront la trame des prochaines conventions 
collectives. Toutefois, nous n’avons pas encore finalisé les dispositions contractuelles.  
    
Lorsque nous tenons un vote de ratification, les membres se prononcent sur les dispositions d’un 
projet de convention collective. Avant la tenue d’un vote de ratification, nous imprimons le projet 
de convention collective et le distribuons aux membres pour qu’ils en prennent connaissance. 
     
La conclusion d’une entente de principe est l’étape qui précède la préparation d’un projet de 
convention collective. 
 

Conclure un projet de convention collective 
       
Pour conclure un projet de convention collective, il faut satisfaire aux deux conditions suivantes :   
   

• L’équipe de négociation doit analyser les dispositions contractuelles proposées pour 

s’assurer qu’elles respectent ce qui a été convenu avec Postes Canada;    

• Le Conseil exécutif national doit voter sur les offres patronales pour les accepter puis 

procéder au vote de ratification auprès des membres.  

À cette étape-ci, l’équipe de négociation en est encore à l’analyse des dispositions contractuelles 
proposées. 
    

La suite  
   
Dès que l’équipe de négociation aura terminé son analyse et que le Conseil exécutif national aura 
pris une décision, nous en informerons les membres. Et dès que des projets de convention 
collective auront été obtenus, nous communiquerons aux membres les renseignements dont ils 
auront besoin pour prendre une décision éclairée dans le cadre du vote de ratification. 
     
Bien que les activités de grève soient suspendues pour le moment, l’équipe de négociation tient à 
remercier les membres pour leur soutien et leur solidarité.           

 
 

Solidarité, 

 
 
 
 
 Rona Eckert 
1re vice-présidente nationale 
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